
QUESTIONNAIRE DE SANTE

Attestation sur l’honneur (cochez une des deux cases) :

Fournir un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la natation ou des
disciplines fédérales envisagées, en compétition, avant le 15 Octobre 2023.

Avoir fourni au club un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la natation
ou des disciplines fédérales envisagées, en compétition, il y a moins de trois ans.
ET
Ne pas avoir eu d’interruption de licence depuis la fourniture de ce certificat.
ET
Avoir répondu NON à toutes les questions du questionnaire de santé ci-joint

Fait à………………………….Le …………………..

Signature

ASSURANCE

Le soussigné ………………………………………………déclare avoir :

- Pris connaissance des informations minimales de garantie de base « Accidents corporels »
attachées à la licence FFN

- Pris connaissance du bulletin permettant de souscrire personnellement des garanties
complémentaires à l’assurance de base « Individuelles Accident » auprès de l’assureur
fédéral.

Garanties de base « Individuelle Accident » (cochez une des cases)

OUI, je souhaite bénéficier des garanties « Individuelle Accident » et « Assistance
Rapatriement » comprise dans la licence FFN

NON, Je ne souhaite pas bénéficier de cette garantie

Garantie complémentaire (cochez une des cases)

OUI, je souhaite souscrire à une option complémentaire (ce rendre sur le site Extranat pour le
formulaire)

NON, je ne souhaite pas souscrire d’option complémentaire.

Fait à………………………….Le …………………..

Signature



AUTORISATION PARENTALE

Je soussigné                  Mr           Mme

Demeurant à

AUTORISE mon fils               ma fille
à se déplacer en équipe ou individuellement à l'occasion de rencontres sportives ou pour se rendre
sur les lieux d'entraînement, soit au moyen de transport en commun ou de véhicules particuliers.
J'accepte que les responsables du club autorisent en mon nom, toute intervention médicale ou
chirurgicale en cas de nécessité.

SIGNATURE du responsable (pour les mineurs)

INSCRIPTION CHRONOMETREUR

Vos enfants sont amenés à participer à des compétitions de natation.

Pour que celles-ci puissent se dérouler, un jury doit être composé avec des officiels de natation
(chronométreurs, juges de virages, etc.). Ces officiels sont généralement des parents de nageurs.
Pour chaque compétition (à domicile ou à l’extérieur et quel que soit le niveau), les règlements
imposent à chaque club de fournir un nombre d'officiels en rapport avec le nombre de ses nageurs
engagés à la compétition. Le non-respect de cette obligation engendre pour le club le paiement
d'amendes, ce qui est très préjudiciable pour les finances du club ou l’impossibilité de participer pour
certains nageurs.

Vous quittez les gradins inconfortables des tribunes pour venir nous rejoindre au bord du bassin. Vous
devenez acteur plutôt que spectateur et avez ainsi l'occasion de plonger au cœur de la natation de
course.

En devenant officiels chronométreurs ou juge de virages, vous vous engagez à participer à un
minimum de 6 demi-journées de compétitions lors de la saison 2022/2023.

Pour rappel le club prend à sa charge le montant de la licence FFN chronométreur.

NOM : Prénom:

Adresse :

Tél :

E- Mail :

Date et lieu de naissance : Sexe : Masculin Féminin


